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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Conventions avec les praticiens
Question écrite n° 46464

Texte de la question

Mme Janine Jambu attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur les menaces que les
nouvelles dispositions de la nomenclature generale des actes professionnels infirmiers (grille de bilan de soins
infirmiers), adoptees le 18 octobre 1996, font peser sur l'avenir de la profession infirmiere liberale. L'ONSIL
(Organisation nationale des syndicats d'infirmiers liberaux) souligne que la seule logique comptable qui y
preside aura des consequences tant sur la qualite des soins assures aux patients que sur la charge de travail et
l'emploi des infirmiers liberaux (un emploi sur deux mis en cause dans les cinq ans a venir). S'ils ne rejettent pas
l'idee d'une evaluation des soins infirmiers ils souhaitent que celle-ci obeisse a d'autres criteres (utilite,
competences). Ils demandent, en consequence, que soit suspendue l'application de la grille d'evaluation etablie
(bilan de soins infirmiers) et que soient ouvertes des negociations, avec l'ensemble de la profession et ses
organisations representatives. C'est pourquoi elle souhaiterait qu'il lui indique quelles mesures il compte prendre
pour repondre a leurs attentes.

Texte de la réponse

Des propositions relatives a la nomenclature des soins infirmiers ont effectivement ete etudiees par la
commission permanente de la nomenclature generale des actes professionnels. Ces propositions appellent
toutefois une analyse complementaire pour deboucher sur une reforme effective de la nomenclature des soins
infirmiers dispenses au domicile des patients. Aucun element ne permet de justifier la crainte d'une decision
presente ou future, susceptible d'etre contraire aux interets des infirmiers liberaux. L'organisation nationale des
syndicats d'infirmiers liberaux, qui est representee a la commission permanente de la nomenclature generale
des actes professionnels, peut y faire valoir son point de vue et ses propositions en matiere de soins infirmiers.
Le ministre du travail et des affaires sociales fait sien le souhait de l'organisation nationale des syndicats
d'infirmiers liberaux de voir la competence professionnelle des infirmiers pleinement utilisee. En particulier, les
besoins en surveillance infirmiere doivent etre apprehendes avec une precision plus fine que ce n'est le cas
actuellement. Cette demarche conduit a rechercher une meilleure coordination et une complementarite optimale
entre les infirmiers et les autres professions - aides-soignants, aides a domicile, auxiliaires de vie - qui
interviennent aupres des personnes malades, handicapees ou dependantes.
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